
Compte rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire
du 16 mars 2011

A la Maison du Département (Carpentras)

Présents : 
ADECAR,  ADECV,  Association  Sauvegarde  Santé  Environnement  à  Mazan,  Association
Vivre à Grambois, Aux cours d’Eau-Bignan, AVEC, Bien vivre à Caumont,  Cité des Sorgues,
Collines, Comité écologique, Défense Bédoin Ventoux, Environnement et loisirs au Beaucet,
Gadagne Environnement, La Nesque Propre, Lagarde-Paréol Environnement, Pierres sèches
en  Vaucluse,  Les  Sorgues  Vertes,   Soleil  vert,  St  Saturnin  Environnement,  Velleron
expression, Voconce environnement.
Pouvoirs :
Apt Initiative Environnement donne pouvoir à Roger Castellani

MODIFICATION DES STATUTS

Présentation :

Le changement de notre siège social.  
 
L’Article 4  intitulé : Siège social : devient

- Son siège social est situé 19 rue du plan porte d’orange à Carpentras. Il pourra
être  transféré  ailleurs  en  Vaucluse,  par  simple  décision  du  Conseil
d’Administration

 Proposition adoptée à l’unanimité

Changement de dénomination de l’association     : 

France  Nature  Environnement   demande  aux  Unions  Régionales  (URVN)  d’adopter  la
dénomination FNE suivi du nom de la région. Pour notre région : l’URVN deviendrait  FNE
Paca.  Cette  demande est faite pour permettre une plus grande lisibilité de la structure  et
devrait  permettre  aux  unions  régionales  d’augmenter  fortement  leur  notoriété  et  leur
reconnaissance  des pouvoirs publics mais aussi du grand public. Dans ce même état d’esprit
les structures départementales  pourraient initier la même démarche.
Profitant de notre changement d’adresse, et de la nécessité de modifier l’ensemble de nos
documents   pour  y intégrer  les  nouvelles  données,  nous vous proposons  d’adopter   une
nouvelle dénomination de notre union qui deviendrait :

FNE 84 udvn



Avec votre accord :
L’article  1 : intitulé : Constitution : deviendrait :

- La fédération «  France Nature Environnement 84, union départementale vie et
nature », ou FNE 84 udvn,  est une fédération à caractère (…).

- Sur l’ensemble des articles des statuts le terme UDVN 84 serait  remplacé par
FNE84 udvn soient les articles : 1, 2, 5, 6.

- De même le terme Union serait remplacé par celui de fédération dans les articles
5,6,7,8,10 ;11,12,13,16,18,1922,24,25.

Discussion

Roger  Castellani  pense  que  la  proposition  est  bonne  mais  s’inquiète  du  changement  de
filiation qu’elle  induit ;  il  insiste  sur  l’importance  de la  filiation  existante :  UDVN 84  
URVN PACA  FNE. Il  ne souhaiterait  pas que l’URVN soit  « shuntée » de fait par le
passage direct qui s’entendrait de FNE 84 à FNE.
Béatrice  Coutaz  affirme que  ce  changement  n’impliquera aucun changement  fonctionnel :
nous  garderons  notre  spécificité  comme  association  faisant  partie  d’une  fédération
d’associations.
Jean-Paul  Bonneau évoque le  changement  actuel  de  dénomination de l’URVN PACA, en
« URVN-FNE Provence Alpes Côte d’Azur », étape vers un changement similaire à celui que nous
proposons (FNE PACA urvn). Dès lors, la filiation sera rétablie.
Il  est  proposé  de  continuer  à  expliciter  le  sigle  UDVN en  Union Départementale  Vie  et
Nature.
Pour mémoire, FNE = France Nature Environnement. Le sigle « FNE » (sans aucun ajout)
désigne la fédération nationale.

Conclusion

La proposition est adoptée à l’unanimité.
(Cf ci-joint les nouveaux statuts de FNE 84 udvn)


